
Département de la SARTHE 

Canton de Château-du-Loir 

Commune de THOIRE SUR DINAN 

Date de la Convocation : 08 novembre 2023 
Membres en exercice : 11 
Membres présents : 09 
Procurations : 
Votants : 
Exprimés: 

01 
10 

10 

PROCÈS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 14 NOVEMBRE 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le quatorze novembre à vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du 

huit novembre deux mil vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la 

présidence de Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 

Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : Jean-Marc COUREL donne pouvoir à monsieur Bruno BOULAY. 

Absente : Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance: Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE. 

Ordre du jour de la séance : 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023. 

2. Indemnité gardiennage de l'église pour l'année 2023. 

3. Indemnité de la salle polyvalente pour l'année 2023. 

4. Bail dérogatoire restaurant le Dinan. 

S. Demande d'admission en non-valeur - budget assainissement. 

6. Décision modificative - budget assainissement. 

7. Demande d'admission en non-valeur - budget principal. 

8. Bulletin municipal - tarifs des encarts publicitaires. 

9. Nomination et rémunération de l'agent recenseur. 

1 O. Devis pour l'acquisition d'un tracteur compact. 

11. Zones d'accélération - loi APER. 

12. Informations diverses. 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023. 

Le procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été 

approuvé à l'unanimité. 

Monsieur le maire sollicite l'avis de l'assemblée pour retirer le point 4 de l'ordre du jour. Le point 4 portant sur le 

bail dérogatoire au restaurant le Dinan est retiré de l'ordre du jour. 
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2. Indemnité gardiennage de l'église pour l'année 2023- délibération 2023-11-01 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant 2023 de l'indemnité de gardiennage église. 

Il rappelle que chaque année le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales est 

revalorisé. 

En conséquence, ce plafond indemnitaire est fixé à 499.75€ pour un gardian résident dans la commune où se 

trouve l'édifice du culte et à 125.98€ pour un gardien ne résidant pas la commune. 

La commune de Thoiré sur Dinan bénéficie du 1er cas. 

Madame Bernadette HÉRISSON ne prend pas part au vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► De verser une indemnité pour gardiennage de l'église de 265 € pour l'année 2023 au profit de Madame 

Bernadette HÉRISSON. 

CONTRE· 0 ABSTENTION. 0 POUR: 9 

3. Indemnité de la salle polyvalente pour l'année 2023 - délibération 2023-11-02 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 

► De verser une indemnité pour gardiennage de la salle des fêtes de 295 € brut pour l'année 2023 au profit 

de Madame Brigitte MÉTAYER. 

CONTRE. 0 ABSTENTION . 0 POUR: 10 

5. Demande d'admission en non-valeur - budget assainissement- délibération 2023-11-03 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu la demande en non-valeur n°6567580015 pour le Budget assainissement envoyée par Monsieur Sébastien 

DELCROS, comptable public à Montval sur Loir, 

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par Monsieur le 

comptable public dans les délais réglementaires, 

Considérant qu'il est désormais certain que ces créances ne pourront plus faire 1 'objet d'un recouvrement ; 

Monsieur le maire présente au Conseil municipal la demande d'admission en non-valeur suivante : 

- Budget assainissement, demande n°6567580015, pour un montant de 2 085.59€, réparti sur 48 titres de recettes 

émis entre 2003 et 2023. 

L'ensemble des procédures juridiques de recouvrement ayant été mises en oeuvre, il est proposé au Conseil 

municipal d'admettre en non-valeur les titres de recettes faisant l'objet de cette demande. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Décide d'admettre en non-valeur les titres de recettes faisant l'objet de la présentation de demande en 

non-valeur n° 6567580015 jointe en annexe, proposée par Monsieur Sébastien DELCROS, comptable public à 
Montval sur Loir pour un montant global de 2 085.59€ sur le Budget assainissement. 

► Précise que les crédits nécessaires à l'admission en non-valeur au compte 6541 nécessitent d'effectuer 

une décision modificative. 

CONTRE. 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

6. Décision modificative - budget assainissement - délibération 2023-11-04 

Vu le budget primitif adopté le 11 avril 2023, 
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Vu la demande d'admission en non-valeur reçue de Monsieur Sébastien DELCROS, comptable public à Montval 
sur Loir, 

Considérant qu'il y a lieu de procéder à des virements de crédits, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Autorise monsieur le maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la décision modificative 

n°1 et détaillés dans le tableau ci-dessous : 

Section Chapitre Compte Dépenses Recettes 

Fonctionnement 022 022 Dépenses imprévues -590.00 € 

Fonctionnement 65 6541 créances admises en non-valeur +590.00 € 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR· 10 

7. Demande d'admission en non-valeur - budget principal - délibération 2023-11-05 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu la demande en non-valeur n°6565570615 pour le Budget principal envoyée par Monsieur Sébastien DELCROS, 

comptable public à Montval sur Loir, 

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par Monsieur le 

comptable public dans les délais réglementaires, 

Considérant qu'il est désormais certain que cette créance ne pourra plus faire 1 'objet d'un recouvrement ; 

Monsieur le maire présente au Conseil municipal la demande d'admission en non-valeur suivante : 

- Budget principal, demande n°6565570615, pour un montant de 0.20€, réparti sur 1 titre de recette émis en 2022. 

L'ensemble des procédures juridiques de recouvrement ayant été mises en oeuvre, il est proposé au Conseil 

municipal d'admettre en non-valeur le titre de recette faisant l'objet de cette demande. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Décide d'admettre en non-valeur le titre de recette faisant l'objet de la présentation de demande en non 

valeur n° 6565570615 jointe en annexe, proposée par Monsieur Sébastien DELCROS, comptable public à Montval 

sur Loir pour un montant global de 0.20€ sur le Budget principal. 

► D'imputer cette annulation de titre de recette en dépenses de la section fonctionnement du budget 

principal, article 6541 « créances admises en non-valeur ». 

CONTRE: 0 ABSTENTION . 0 POUR: 70 

8. Bulletin municipal - tarifs des encarts publicitaires - Délibération 2023-11-06 

Monsieur le maire expose qu'en vue de l'établissement du prochain bulletin municipal « Le Thoiréen », la 

commission communication propose : 

- De faire appel aux entreprises et aux commerçants locaux pour y insérer un encart publicitaire payant 

suivant les modalités ci-dessous précisées : 

TARIFS selon les dimensions souhaitées : 

- 85mm x 55mm : 50€ 

- 170mm x 55mm: 100€ 

- 85mm x 165mm : 150€ 

- 170mm x 220mm: 200€ 

- Précise que pour figurer dans le bulletin municipal, les demandes d'achat feront l'objet d'une campagne 

spécifique auprès des annonceurs. 
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Les encarts publicitaires seront attribués par ordre alphabétique dans le bulletin municipal, distribué à environ 220 

exemplaires sur l'ensemble de la commune. 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir approuver l'exposé qui précède. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

Approuve les propositions de la commission. 

Précise que les recettes issues de la vente seront imputées au compte 7088. 

CONTRE· 0 ABSTENTION .· 0 POUR. 70 

9. Nomination et rémunération agent recenseur - délibération 2023-11-07 

Monsieur le maire rappelle que le recensement de la population aura lieu du 18 janvier au 17 février 2024 et 

précise qu'il convient de délibérer sur la nomination et la rémunération de l'agent recenseur. Il informe que la 

dotation allouée à la commune s'élève à 814€. 

Proposition de nomination : 

Monsieur le maire propose de nommer madame Mireille ABRAHAM en tant qu'agent recenseur, en qualité de 

vacataire, à compter du 5 janvier 2024 (1er jour de formation). 

Proposition de rémunération brute : 

- 4€ par logements recensés 

- 40€ pour les 2 demi-journées de formation 

- 50€ pour la tournée de reconnaissance 

Indemnité complémentaire : 

- Forfait de 50€ pour les frais de déplacement 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre, 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de 

la population, 

Considérant que la collectivité doit organiser pour l'année 2024 les opérations de recensement de la population, 

Considérant qu'il convient de recruter et fixer la rémunération de l'agent recenseur, 

Monsieur Michel ABRAHAM ne prend pas part au vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

► Approuve la création d'un emploi de vacataire dans le cadre du recensement de la population du 5 janvier 

2024 'au 17 février 2024. 

► Autorise monsieur le maire à nommer par arrêté l'agent recenseur aux conditions susvisées. 

► Fixe la rémunération comme suit et dans les conditions relatives au statut précisées ci-dessus : 

- 4€ par logements recensés 

- 40€ pour les 2 demi-journées de formation 

- 50€ pour la tournée de reconnaissance 

Indemnité complémentaire : 

- Forfait de 50€ pour les frais de déplacement 

► Autorise monsieur le maire à signer tous les documents. 

POUR:9 
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1 O. Devis de Tracteur compact - Délibération 2023-11-08 

Pour répondre aux règles de sécurité, monsieur le maire rappelle qu'il est nécessaire de remplacer le tracteur 

tondeuse. 

Monsieur Michel ABRAHAM a sollicité 3 entreprises : 

Les trois ont répondu : 3 devis de 3 marques différentes et de modèles identiques : 

► Entreprise Soreau : 

Tracteur Kubota - montant : 34 722€ TTC 

► Entreprise Équipe jardin : 

John Deere - montant : 28 269.48€ TTC 

► Entreprise GBMA72 : 

lseki - montant : 25 403.76€ TTC 

Après étude comparative de ces devis, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ; 

Décide de valider le devis de l'entreprise Équipe jardin pour le tracteur de marque John Deere d'un 

montant de 28 269.48€ TTC 

Précise que les crédits nécessaires sont disponibles au chapitre 21. 

Autorise monsieur le maire à signer tous les documents. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 2 POUR: 8 

11. Zones d'accélération - loi APER 

Monsieur le maire présente les différents plans des zones d'accélération par énergie et rappelle que les plans 

seront accessibles en mairie par concertation publique du 16 novembre au 1er décembre. Un registre sera mis à 
disposition pendant cette consultation. 

6 zones proposées : 

- photovoltaïque 

- solaire thermique 

- éolien 

- bois énergie 

- méthanisation 

- hydroélectricité 

Le conseil municipal émet un avis de principe favorable sur les plans présentés 

La validation définitive aura lieu lors du Conseil Municipal du 5 décembre 2023. 

12. Informations diverses 

- Gardiennage de l'église: Monsieur le maire donne lecture du courrier de madame Bernadette HÉRISSON qui 

informe de sa démission du gardiennage de l'église au 31 décembre 2023. 

- Voeux 2024 : La cérémonie des voeux aura lieu dimanche 7 janvier 2024. 

- Téléphone portable : Acquisition à venir d'un téléphone portable pour l'agent recenseur qui servira ensuite en 
mairie. 

- Agenda des cérémonies intercommunales : Présentation de l'agenda 2024-2027. 

- Arrivée du père noël : Organisée par le comité des fêtes, l'arrivée du père Noël aura lieu dimanche 17 décembre. 

Décisions du maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 
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Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Décision 2023-13 portant sur la validation d'un devis de la société LEHOUX Guillaume pour la rénovation de 

l'escalier extérieur à la salle de billard pour un montant de 2253.82€ TTC. 

Décision 2023-14 portant sur la validation d'un bon de commande de cartes cadeaux au profit des agents 

communaux à l'occasion des fêtes de fin d'année pour un montant total de 420€. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 5 décembre 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H30. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 27/11/2023. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 5 décembre 2023 : 

Observations : 

Le procès-verbal est...'?fff f.O!J.Y.~~ par le Conseil Municipal le mardi 5 décembre 2023 à .2.o.J-1.. .. â.() ... 

Date de la publication : le11 décembre 2023 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULAY 

Secrétaire de séance, 

r /o Émilie _PICHON L~NO!SELÉt, 
Nod~"J<:.. '\)OIL\nl~IN 
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